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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD SPÉCIAL ENTRE LE GUATEMALA ET LE BELIZE VISANT À 
SOUMETTRE LE DIFFÉREND TERRITORIAL, INSULAIRE ET MARITIME DU 
GUATEMALA À LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Le Gouvernement du Belize et le Gouvernement de la République du Guatemala (ci-après 
dénommés « les Parties »),

Désireux de mettre définitivement un terme à toutes les divergences concernant leurs 
territoires terrestres et insulaires respectifs ainsi que leurs zones maritimes;

Gardant à l’esprit la recommandation du Secrétaire général de l’Organisation des États 
américains du 19 novembre 2007, fondée sur l’article 5 de l’Accord sur un cadre de négociations 
et de mesures de confiance entre le Belize et le Guatemala du 7 septembre 2005, selon laquelle les 
Parties doivent soumettre le différend à la Cour internationale de justice;

Considérant que ladite recommandation a été formellement acceptée par les deux Parties, sous 
réserve de l’approbation de leurs citoyens par référendum national;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Conformément à l’article 36, paragraphe 1, du Statut de la Cour internationale de Justice (ci-
après dénommée « la Cour »), les Parties conviennent de soumettre à la Cour le différend décrit à 
l’article 2 du présent Accord spécial.

Article 2

Les Parties prient la Cour de se prononcer, conformément aux règles applicables du droit 
international précisées au paragraphe 1 de l’article 38 de son Statut, sur l’ensemble des 
revendications juridiques que le Guatemala a fait valoir à l’encontre du Belize sur certains 
territoires terrestres et insulaires ainsi que sur tout espace maritime généré par ceux-ci, de dire 
quels étaient les droits des deux Parties sur ces territoires et espaces, et d’en déterminer les limites 
respectives.

Article 3

1. La procédure se déroule en deux étapes : la présentation des exposés écrits des faits et les 
auditions.

2. Les Parties demandent à la Cour d’autoriser la procédure écrite suivante :
a) Le Gouvernement du Guatemala présente un mémoire dans les douze mois suivant la 

date à laquelle le présent Accord spécial a été communiqué au greffier de la Cour;
b) Le Gouvernement du Belize présente un contre-mémoire dans les douze mois suivant la 

date à laquelle il aura été informé de la présentation et du contenu du mémoire soumis par le 
Guatemala;
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c) Le Gouvernement du Guatemala peut présenter une réplique dans les six mois suivant la 
date à laquelle il aura été informé de la présentation et du contenu du contre-mémoire;

d) Le Gouvernement du Belize peut présenter sa réplique dans les six mois suivant la date à 
laquelle il aura été informé de la présentation et du contenu de la réplique du Guatemala;

e) La Cour peut, d’office ou si les deux Parties en conviennent, prescrire ou autoriser la 
présentation de mémoires supplémentaires.

3. La Cour peut prolonger ces délais à la demande de l’une ou l’autre des Parties.
4. Les dispositions qui précèdent sont sans préjudice de toute question qui pourrait se poser 

sur la charge de la preuve.
5. Toutes les autres questions de procédure sont régies par les dispositions du Statut et du 

règlement de la Cour.

Article 4

Les Parties peuvent soumettre leurs dossiers en anglais ou en espagnol, à condition que les 
exposés des faits ou les documents soumis en espagnol soient accompagnés d’une traduction en 
anglais.

Article 5

Les Parties acceptent la décision de la Cour comme définitive et obligatoire, et s’engagent à 
s’y conformer ainsi qu’à l’exécuter pleinement et de bonne foi. Elles conviennent en particulier de 
s’entendre, dans un délai de trois mois à compter de la date de l’arrêt de la Cour, sur la 
composition et le mandat d’une commission binationale chargée de procéder à la démarcation de 
leurs frontières conformément à la décision de la Cour. Si elles ne parviennent pas à un tel accord 
dans les trois mois, les parties pourront l’une et l’autre demander au Secrétaire général de 
l’Organisation des États américains de désigner les membres de la commission binationale et de 
définir le mandat de celle-ci, après les avoir dûment consultées.

Article 6

Le présent Accord spécial entre en vigueur à la date à laquelle seront échangés les instruments 
de ratification et le reste tant qu’il ne sera pas dénoncé par l’une ou l’autre Partie.

Article 7

1. Les Parties s’engagent à entreprendre les procédures prévues par leurs systèmes 
nationaux respectifs pour soumettre à référendum la décision de porter devant la Cour 
internationale de Justice le règlement définitif du différend territorial.

2. Les référendums ont lieu simultanément dans les deux pays à une date dont conviendront 
les Parties.

3. La question qui sera soumise à référendum est la suivante : « Acceptez-vous que toute 
revendication juridique du Guatemala à l’encontre du Belize relative à des territoires terrestres et 
insulaires ainsi qu’à tout espace maritime généré par ceux-ci soit soumise à la Cour internationale 
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de justice aux fins d’un règlement définitif et que celle-ci délimite de manière définitive les 
territoires et espaces respectifs des Parties ? »

Article 8

Le présent Accord spécial est communiqué au greffier de la Cour conjointement ou par l’une 
ou l’autre des Parties dans un délai d’un mois après que la soumission du différend à la Cour ait 
été approuvée par référendum dans les deux pays.

Article 9

Le présent Accord spécial est enregistré auprès du Secrétariat des Nations Unies 
conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, conjointement ou par l’une ou 
l’autre des Parties. Elle sera portée en même temps à l’attention de l’Organisation des États 
américains.

EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signé le présent Accord spécial, en langues anglaise et 
espagnole, les deux versions faisant également foi.

FAIT en trois exemplaires au siège de l’Organisation des États américains à Washington, 
D.C., le 8 décembre 2008.

L’HONORABLE WILFRED ELRINGTON

Ministre des affaires étrangères et du commerce extérieur et Procureur général de la nation
Belize

L’honorable HAROLDO RODAS MELGAR

Ministre des affaires étrangères
Guatemala

L’honorable JOSÉ MIGUEL INSULZA

Secrétaire général de l’Organisation des États américains
(Témoin d’honneur)


